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INTRODUCTION : contexte et présentation de la mission

En mars 2002, la Conférence des co-Présidents du Bassin d’Emploi de Lille (CPBE),
regroupant les CLI d’Haubourdin, d’Hellemmes, de La Madeleine, de Lille, de Seclin et de
Villeneuve d’Ascq s’est donnée comme priorité la mobilité des bénéficiaires du RMI et a
lancé un appel à projets sur cette thématique.

« Facilité la mobilité des bénéficiaires du RMI est une des orientations du PDI 2001-2003
car : « Accepter de se déplacer est une étape indispensable pour garantir l’autonomie
sociale des personnes. La capacité de déplacement doit être envisagée aussi bien en
milieu rural qu’en milieu urbain. Elle participe à l’objectif d’accès à l’emploi, aux loisirs,
aux vacances. La mobilité est donc un facteur d’insertion » »1.

Le Comité de Bassin d’Emploi de Lille (CBE) s’est proposé d’intervenir sur un diagnostic
des freins à la mobilité, sur une recherche et un accompagnement de porteurs de projet
et sur l’accompagnement plus spécifique du taxi social d’Ostricourt (Mobil’aide).

L’Association des Flandres pour l’Education, la Formation des Jeunes et l’Insertion Sociale
et Professionnelle (AFEJI) a déposé un projet de développement de services d’aide à la
mobilité qui consiste en la location de vélos et cyclomoteurs, l’organisation d’actions
collectives d’information et la mise en œuvre d’actions nouvelles répondant aux besoins
détectés.

Tous deux ont été conviés à une réunion de travail en septembre 2002 par le Conseil
Général au cours de laquelle il a été convenu que le CBE de Lille et l’AFEJI devaient
réfléchir à une proposition commune d’interventions.

Ce travail a été réalisé et, en octobre 2002, le projet suggéré fut retenu par la CPBE.

Il consistait pour chacun à mener une mission distincte, dont les actions se croisaient à
plusieurs niveaux et nécessitaient donc une coordination d’actions et un partenariat
permanent.

Le CBE de Lille a été missionné sur une étude des freins à la mobilité pour une
préconisation d’actions, et l’AFEJI sur le développement d’un service spécifique de
location-vente de véhicules.

Plus précisément, l’action du CBE a consisté en :

1- la réalisation d’un diagnostic de l’offre de transport existante,

2- l’étude de l’usage qui en est fait,

3- l’identification des freins à la mobilité (freins matériels, culturels, psychologiques)
et de leviers pouvant faciliter cette mobilité,

4- la détection et l’accompagnement de porteurs de projet, et

5- la préconisation d’un programme d’actions.

L’ambition de ce document est de présenter l’étude menée auprès des bénéficiaires du
RMI, ainsi que les accompagnements réalisés, sources d’enseignements pour des projets
futurs.

1 Extrait des propositions de la CPBE concernant la prise en charge de l’axe « mobilité ».



Marion Veyrières & Fanny Hucy – CBE de Lille – Mars 2004
Mobilité des bénéficiaires du RMI

2

Après une présentation des postulats théoriques et méthodologiques qui ont guidé
l’étude, nous aborderons l’analyse des résultats. Dans une dernière partie, nous nous
appuierons sur les freins détectés pour proposer un ensemble de préconisations.

I. Les hypothèses

L’étude qui suit a été guidée, non par une hypothèse générale de travail, mais par un
postulat émanant de différentes recherches réalisées sur la problématique de la mobilité
des personnes en situation de précarité. Il est d’ailleurs validé politiquement par les
priorités définies par la CPBE.

Ce principe général consiste à considérer que la mobilité est un pilier, un vecteur de
l’insertion sociale, comme le logement, la santé et l’emploi. Eric LE BRETON avait fait
l’hypothèse « d’un cercle vicieux : la désaffiliation, c’est-à-dire l’exclusion de la société
salariale, donne lieu à un enfermement des personnes concernées sur des territoires très
restreints ; et cet enfermement, dans ses dimensions pratiques et cognitives, contribue à
maintenir les gens dans des situations de précarité. »2. La mobilité quotidienne participe
donc aux dynamiques de l’exclusion ou de l’inclusion. Toutefois, il faut ajouter une
nuance à ce postulat. La mobilité n’est pas un pilier comme les autres : « …la mobilité n’a
jamais de sens pour elle-même : rares sont les circonstances où un individu est mobile
sans finalité particulière. »3 et réciproquement. Elle est donc un moyen pour tendre vers
l’insertion.

Ce postulat de départ permet de considérer toute action en faveur de la mobilité comme
facteur d’insertion sociale et professionnelle et vecteur de lien social.

Ajoutons que les leviers à actionner pour favoriser la mobilité varient selon la situation
des bénéficiaires dans le processus d’insertion sociale et professionnelle. Une personne à
la recherche d’un emploi sera dans un processus d’insertion professionnelle, et les leviers
à envisager seront essentiellement d’ordres techniques et ponctuels. A l’inverse, une
personne n’effectuant pas de recherche d’emploi sera plutôt dans un processus
d’insertion sociale. Les freins à la mobilité seront surtout d’ordres psychologiques et les
leviers se situeront en amont d’actions purement « mobilité », en complément d’actions
diverses sur le logement, la santé, etc. Plus une personne est proche de l’emploi, plus les
actions à mener en matière de mobilité seront instrumentales. Eric LE BRETON précise
que « l’utilisation des outils de la mobilité n’est pas la première étape du droit à la
mobilité, mais son aboutissement »4.

La distinction faite entre processus d’insertion professionnelle et processus d’insertion
sociale n’est pas figée et fermée. Il existe une progression de l’un vers l’autre
multiforme.

Au démarrage de la mission, une première phase a consisté à rassembler diverses
données5 auprès de l’INSEE, de Transpole et des CLI sur :

- l’offre de transports en commun existante sur l’agglomération lilloise et les tarifs
proposés aux bénéficiaires du RMI par Transpole et la SNCF,

- la proportion et la répartition de la population étudiée sur ce territoire,
- les études déjà réalisées sur ce public et sur la thématique de la mobilité,
- les projets existants de service favorisant la mobilité des bénéficiaires du RMI.

2 Eric Le Breton, La mobilité quotidienne dans la vie précaire, Note de recherche pour l’Institut de la ville en
mouvement – PAS Peugeot-Citroën et Abeille Aide et Entreaide, mars 2002, p 7.
3 Idem p 37
4 Extrait de l’article « La mobilité des salariés, facteur d’insertion sociale », Alain Faujas (entretien avec Eric Le
Breton), Le Monde de l’Emploi, 20 janvier 2004.
5 L’ensemble des références, des données et informations récoltées se trouve en annexe.
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L’observation de l’offre du réseau de transports en commun, de la répartition des
bénéficiaires du RMI et de la situation géographique de chaque commune sur le territoire
de l’agglomération lilloise permet de constater que :

- les bénéficiaires du RMI se concentrent dans les grandes villes, mais sont présents
sur tout le territoire,

- ce dernier est inégalement desservi par les transports en commun,
- des villes de taille moyenne, mais éloignées des grands centres urbains,

comptabilisent elles aussi un taux élevé de bénéficiaires de RMI (exemple
d’Ostricourt et de Wahagnies). Lille et Roubaix comptabilisent quant à elles la part
la plus importante de bénéficiaires, avoisinant les 5 et 6,5% de la population en
2003.

Nombre de bénéficiaires du RMI par commune en 2003
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Première hypothèse

De ces constats, nous avons émis l’hypothèse que les problèmes de mobilité différeraient
selon le territoire d’habitation. Les freins (et donc les leviers à actionner) à la mobilité
d’un bénéficiaire du RMI résidant en zone très urbaine seront différents de ceux
rencontrés par une personne habitant en milieu rural. Nous supposons par exemple que
les leviers à préconiser ou à développer en milieu rural relèveront plus d’une offre de
transport « exotique », tandis qu’en territoire péri-urbain et urbain dense, il s’agira plutôt
d’optimiser l’usage du réseau de transports en communs.

Pour étudier cette hypothèse nous avons distingué trois territoires types :

- l’urbain dense,
- le péri-urbain,
- le rural.

Deuxième hypothèse

L’appui de l’INSEE sur la définition de l’échantillon et différentes recherches
bibliographiques nous ont conduit à intégrer deux autres variables : l’âge et la situation
familiale. Cette démarche s’appuie sur deux hypothèses :

La première consiste à penser que plus une personne est jeune, plus elle est en capacité
physique et psychologique de se déplacer.

La seconde considère qu’une personne vivant seule est moins mobile qu’une personne
vivant en couple. Cette dernière peut, en effet, avoir une propension plus forte de
posséder une voiture ou un autre moyen de locomotion, et/ou la possibilité de se faire
accompagner.

II. La méthodologie

II.1. Le mode de recueil des données

Aux vues des éléments que nous souhaitons appréhender, nous avons choisi de recueillir
des données par le biais d’un questionnaire. Ce dernier permet de renseigner un nombre
important d’indicateurs et d’effectuer ensuite une analyse quantitative. Un entretien
individuel semi-directif auprès de chaque bénéficiaire et la présence de plusieurs
questions ouvertes ont aussi permis d’approfondir l’enquête de données qualitatives.

Le questionnaire comprend 5 parties qui structurent la suite de ce rapport :

- les déplacements quotidiens et usuels,
- les déplacements en voiture et en deux-roues,
- les déplacements en transports en commun,
- les déplacements à vélo et à pieds,
- les suggestions d’amélioration des déplacements.

Nous avons cherché à « valider » notre questionnaire auprès de trois professionnels :

- le service transport de la Communauté Urbaine de Lille sur la validité des
questions relatives aux modes de déplacements : comment aborder les questions
des déplacements de la façon la plus proche de l’enquête ménage6 (cf. page 8),

6 Enquête Ménages Déplacements réalisée dans la Métropole Lilloise en 1998 par la Communauté
Urbaine de Lille.
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- des référents RMI sur la façon d’aborder la problématique générale et les
questions plus précises avec les bénéficiaires du RMI,

- l’INSEE sur la nature, tant quantitative (calcul d’une marge d’erreur acceptable)
que qualitative (représentativité de différentes classes d’âge, de territoire et de
situation professionnelle) de notre échantillon.

II.2. L’échantillon

Nous avons construit un échantillon de bénéficiaires de RMI sur la base de trois critères :
le territoire d’habitation, l’âge et la situation familiale avec, pour chaque critère, la
typologie suivante :

Le territoire : La situation familiale : L’âge :
- l’urbain dense - vivant en couple - moins de 35 ans
- le péri-urbain - célibataire - 35-50 ans
- le rural - 50 ans et plus

La population totale de bénéficiaires de RMI sur la métropole s’élève à 30 976 en 2002.
L’INSEE a calculé pour nous la taille d’échantillon nécessaire pour obtenir des résultats
suffisamment représentatifs. Sur la base du tableau en annexe et de nos moyens
d’investigation, nous avons opté pour une marge d’erreur de 12,9%, soit un échantillon
de 60 personnes. Nous avons ensuite choisi trois territoires représentatifs : Lille pour
l’urbain dense, Haubourdin et Armentières pour le péri-urbain, Bauvin-Provin pour le
rural puis réparti ces 60 personnes selon nos critères, proportionnellement à la
population totale. Nous obtenons la répartition suivante :

Total
TERRITOIRE < 35 ans [35 – 50 ans ] > 50 ans

Effectif %

Célibataire 3 3 3 9

Vivant en couple 13 4 12 (7)* 29 (24)

Urbain dense :
(> à 50000 hab.) :
ville de Lille

Total 16 7 15 (10) 38 (33)

62,3
(59)

Célibataire 7 6 4 17

Vivant en couple 1 1 1 3

Péri-urbain :
Haubourdin et
Armentières

Total 8 7 5 20

32,8
(36)

Rural :
Bauvin et Provin

Célibataire 1 1 1 3
4,9
(5)

Célibataires 11 10 8 29 47 (52)

Vivant en couple 14 5 13 (8) 32 (27) 52,5 (48)

Effectif 25 15 (16) 21 (16) 61 (56)
Echantillon total

Total
Fréquence 41 (44) 25 (27) 34 (29) 100

II.3. Le déroulement de l’enquête

A la suite du premier comité de pilotage, il a été décidé d’intervenir auprès des référents
de CCAS et UTPAS pour rencontrer les bénéficiaires. Des contacts ont dans un premier
temps été pris avec les CCAS de Lille, d’Haubourdin et de Bauvin-Provin. Le CCAS de Lille
nous a proposé d’effectuer des permanences dans différentes mairies de quartier
(Moulins, Lille Sud, Wazemmes et Fives) : les référents RMI proposent aux bénéficiaires
du RMI après leur entretien individuel de rencontrer une chargée de mission du CBE pour
répondre à un questionnaire anonyme sur leurs déplacements.

*(réalisé) Sur 12 entretiens prévus avec des bénéficiaires de plus de 50 ans vivant en couple,
7 ont été réalisé.
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Le CCAS d’Haubourdin a proposé de convoquer par courrier des bénéficiaires pour un
rendez-vous spécifique avec une chargée de mission du CBE. Enfin, les CCAS de Bauvin
et Provin ont proposé à la chargée de mission du CBE de réaliser les entretiens par
téléphone.

Nous avons commencé les entretiens au début de l’été 2003. Cette période s’est
caractérisée par un fort absentéisme des bénéficiaires (en moyenne hors période de
vacances, il s’élève à 40%, et s’accroît fortement l’été) et des périodes de congé des
référents qui sont alors moins nombreux à convoquer.

Le démarrage de l’enquête a donc été très lent et les échéances ont du être repoussées.
De plus, des personnes n’entrant pas dans l’échantillon ont répondu au questionnaire
(difficulté de dire à une personne, ayant accepté de répondre aux questionnaires qu’elle
n’entre pas dans l’échantillon). Ce phénomène s’est produit uniquement sur Lille. Nous
avons alors proposé aux CCAS qu’ils convoquent à des dates précises des bénéficiaires
correspondant aux critères que nous recherchions.

Nous avons du rechercher d’autres lieux ressources (d’autres communes et d’autres
structures en contact de bénéficiaires). Des structures agréées, comme le Secours
Populaire Français, l’Armée du Salut ou ID Formation ont été contactées et ont permis de
réaliser un grand nombre d’entretiens. Toutefois, certains types de personnes sont restés
difficiles à rencontrer et à interviewer.

Une dernière tentative d’intervention fin novembre/début décembre, rendue possible par
la collaboration du CCAS de Lille qui a sollicité à nouveau deux mairies de quartier (Fives
et Moulin) et par le CCAS d’Armentières qui a convoqué des bénéficiaires répondant aux
profils recherchés a permis de compléter notre enquête.

Aujourd’hui, nous clôturons cette phase de recueil de données sans avoir rassemblé
l’ensemble de notre échantillon. Cinq personnes « manquent à l’appel » : cinq
bénéficiaires du RMI de plus de 50 ans et vivant en couple. L’échantillon définitif
comptabilise donc 56 personnes sur 61 prévues pour 67 personnes interviewées
(questionnaires non valides).

Attention, le mode de recueil d’informations introduit deux biais : d’une part, les
personnes rencontrées sont connues des services sociaux, d’autre part, elles sont
volontaires et ont accepté un rendez-vous à l’extérieur de leur domicile (sauf exception
de deux enquêtes réalisées au domicile), acceptant donc de se déplacer.

Nous sommes bien conscients que le public des bénéficiaires du RMI est très hétérogène
et qu’il nous aurait fallu une étude plus fine sur les profils de ces personnes (raisons
d’entrée dans le dispositif, durée, profils des bénéficiaires selon leur recherche d’emploi,
leurs autres difficultés…), pour qualifier cette hétérogénéité qui forcément influence les
résultats de notre étude.

Les résultats que nous présentons, en gardant à l’esprit ces deux restrictions, donnent
néanmoins certains enseignements sur les modes de déplacements des bénéficiaires et
sur leurs difficultés.
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III. L’offre de transport sur le territoire d’étude

III.1. Les réseaux de transports en commun sur la Métropole
lilloise

Nous avons distingué les trois principaux opérateurs de transports publics sur le
territoire :

! Transpole : le réseau Transpole couvre tout le territoire du syndicat mixte des
transports (soit toute la communauté urbaine). Il est qualifié d’urbain sur 32 communes
et de suburbain sur 55 communes périphériques.

Trois modes de déplacements sont proposés : le bus (68 lignes) desservant les
territoires urbain et péri-urbain, voire quelques communes rurales, le métro (2 lignes :
de St Philibert au CHR Dron et de CHR B Calmette à 4 Cantons) et le tram (2 lignes :
Lille-Roubaix et Lille-Tourcoing et desservant les communes de La Madeleine, Marcq en
Baroeul, Croix, Wasquehal et Mouvaux). Le tram et le métro desservent un territoire à
forte concentration humaine.

Plein tarif, un ticket coûte 1,15 ! à l’unité et 1 ! en carnet de 10. Deux réductions sont
proposées aux demandeurs d’emploi : la carte IRIS accessible aux chômeurs en
recherche d’emploi7 (permettant un accès gratuit aux transports en commun en
renouvelant mensuellement un coupon en gare Lille Flandres) et la carte Mirabelle
accessible aux bénéficiaires du RMI (permettant d’acheter des carnets de 10 tickets à
moitié prix en renouvelant tous les trois mois un coupon en gare Lille Flandres).

! Vivacar : le réseau Vivacar, financé par le Conseil Général, dessert deux territoires
non couverts par Transpole car situés hors LMCU :

- la Flandres-Lys avec 2 lignes de bus dessert Bois Grenier, Radinghem-en-Weppes,
Le Maisnil, Fromelles, Aubers

- le Pévèle-Mélantois avec 21 lignes de bus dessert les 33 communes de
l’arrondissement au sud de la communauté urbaine8.

La fréquence moyenne de ces lignes est de 3 bus le matin entre 7 et 9 heures, 3 bus
entre 11h30 et 14h00, et 3/4 bus entre 16h00 et 18h30/19h.

Cet opérateur ne propose aucune réduction pour les demandeurs d’emploi. La
tarification est établie selon le type de trajet : petit, moyen ou long (respectivement 1 !,
1,50 ! et 2 !).

! SNCF : enfin, le réseau TER dessert toute la région Nord Pas-de-Calais. Sur la
Métropole lilloise, on compte 40 gares dont 5 en territoire urbain dense, 27 en péri-
urbain et 8 en territoire rural.

Un seul tarif réduit est proposé aux demandeurs d’emploi : la carte TER Nord Pas-de-
Calais 75% valable 6 mois qui applique les mêmes critères d’attribution que la carte
IRIS.

7 Cette carte est accessible aux demandeurs d’emploi indemnisés en dessous du SMIC, aux primo demandeurs
de moins de 25 ans, aux titulaires d’un CES, aux demandeurs d’emploi non imposables ayant épuisé leurs droits
et aux stagiaires de la formation professionnelle rémunérés en dessous du SMIC.

8 Annoeullin, Allennes-les-Marais, Attiches, Avelin, Bachy, Bauvin, Bersée, Bourghelles, Camphin-en-Pévèle,
Camphin-en-Carembault, Cappelle-en-Pévèle, Carnin, Chemy, Cobrieux, Cysoing, Ennevelin,Genech,
Gondecourt, Herrin, La Neuville, Louvil, Mérignies, Moncheaux, Mons-en-Pévèle, Mouchin, Ostricourt,
Phalempin, Provin, Templeuve, Tourmignies, Thumeries, Wahagnies, Wannehain.
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III.2. Des associations d’aide à la mobilité

Pour pallier les insuffisances des transport en commun sur certains territoires, des
associations ou collectivités ont mis en place différents services « exotiques » de
mobilité. Ce sont par exemple :

- des transports à la demande : Mobil’aide à Ostricourt, VESSPA à Villeneuve
d’Ascq, CCAS de La Chapelle d’Armentières, de Ronchin et d’autres villes, Coup de
main à Mouvaux, Transad à Armentières,

- des locations de véhicules : AFEJI sur le secteur d’Armentières, DESIRET à
Bauvin-Provin,

- un projet d’auto-école sociale : QND à Villeneuve d’Ascq…

IV. Présentation des résultats

IV.1. Le profil des bénéficiaires rencontrés

Sexe : l’échantillon global compte autant d’hommes que de femmes. Dans le détail, les
femmes sont davantage représentées chez les couples, en territoire urbain dense et chez
les moins de 50 ans, mais les écarts ne sont pas significatifs.

Ancienneté dans le dispositif RMI : nous ne pouvons renseigner cette question que pour
20 personnes, la question n’ayant été rajoutée que tardivement au questionnaire. Aucun
n’était au RMI depuis moins de 6 mois, 17 y sont depuis plus d’un an, 14 depuis plus de
2 ans et 5 depuis plus de 5 ans.

Situation familiale : sur l’ensemble de la population enquêtée, nous avons légèrement
plus de célibataires (29 sur 56), majoritairement des hommes sur le territoire péri-urbain
(4/5) et rural (3/3). Les moins de 35 ans sont surtout en couple (14 sur 25) tandis que
les 35-50 ans sont surtout célibataires (11/16) (autant de couples que de célibataires
chez les plus de 50 ans).

Comparaison avec la population totale

Dans le corps du texte, nous ferons à plusieurs reprises référence à l’enquête Ménages
Déplacements réalisée dans la Métropole Lilloise en 1998, par la Communauté Urbaine de
Lille. Il s’agit d’une étude sur les déplacements des personnes résidant sur
l’arrondissement de Lille, selon la méthodologie définie nationalement par le CERTU
(Centre d’Etude sur les Réseaux, les Transports, l’Urbanisme et les Constructions
Publiques). Elle s’appuie sur des enquêtes auprès de 5 100 ménages représentant un
total de 13 054 personnes de plus de 5 ans (échantillon sur une population totale de 453
500 ménages et 1 177 000 habitants).

Les principes de réalisation de cette enquête sont les suivants :

- les enquêtes sont réalisés au domicile des personnes,
- tous les individus de plus de 5 ans habitant dans le logement sont interrogés,
- tous les déplacements réalisés la veille du jour d’enquête, par chaque personne

sont recensés.
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IV.2. La nature des déplacements

Nous avons interrogé les bénéficiaires du RMI sur leurs déplacements quotidiens un jour
de semaine et un jour de week-end, en se référant à l’enquête ménage déplacements
réalisée dans la Métropole lilloise en 1998 par la communauté urbaine.

Un déplacement correspond à un trajet, un aller simple, même de très courte distance,
tandis qu’un voyage correspond à un aller-retour.

Le nombre de déplacements quotidiens :

En semaine

Nombre de
déplacements

Aucun 1-2 3-4 5-6 7-8 9 et plus Total

Catégories Effectif % Effectif % Effectif % Effectif % Effectif % Effectif % Effectif %

Hommes 3 11 4 15 9 33 7 26 2 7.5 2 7.5 27 100
Femmes 3 10.3 9 31 5 17 6 21 3 10.3 3 10.3 29 100

Vivant en
Couple

1 4 8 30 7 26 7 26 2 7 2 7 27 100

Célibataires 5 17.2 5 17.2 7 24 6 21 3 10.3 3 10.3 29 100

Urbain dense 2 6 8 24.3 9 27.3 9 27.3 2 6 3 9.1 33 100
Péri-urbain 2 10 5 25 5 25 3 15 3 15 2 10 20 100
Rural 2 66.7 - - - - 1 33.3 - - - - 3 100

< 35 ans 4 16 6 24 6 24 6 24 2 8 1 4 25 100
35-50 ans 2 13.3 3 20 4 26.7 3 20 1 6.7 2 13.3 15 100
> 50 ans - - 4 25 4 25 4 25 2 12.5 2 12.5 16 100

Ensemble 6 11 13 23 14 25 13 23 5 9 5 9 56 100

Enquête
ménage

17 22 29 27 8

75% des enquêtés effectuent entre 1 et 6 déplacements par jour avec une moyenne de
4,46 déplacements/jour/personne.

Nous ne remarquons pas de différence majeure dans les déplacements selon les profils
des bénéficiaires.

Surtout, il apparaît nettement en comparant ces chiffres avec ceux de l’enquête
ménage que les bénéficiaires du RMI ne se déplacent pas moins que les autres.

En effet, sur l’ensemble de la population concernée par l’enquête ménage (toutes les
personnes de plus de 5 ans), on obtient une moyenne de 3,99 déplacements journaliers.
En ciblant plus spécifiquement les personnes âgées de 18 à 64 ans, on obtient une
moyenne de 4 à 5 déplacements par personne. Les chômeurs quant à eux effectuent
4,33 déplacements/jour, (2,24 en voiture, 1,63 à pied et 0,35 en transports en commun)
contre 4,25 pour les personnes restant au foyer (respectivement, 2,52, 1,60 et 0,10).

D’après l’enquête ménage, « la mobilité des chômeurs reste assez élevée, ils compensent
leur assez faible mobilité en voiture par une forte mobilité à pied. La mobilité des
personnes restant au foyer est proche de la moyenne et compte une forte proportion de
déplacements à pied. »
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Les modes de déplacement :

Lors de leurs déplacements quotidiens, en semaine ou en week-end, les bénéficiaires du
RMI utilisent les moyens de transport suivants :

Voiture A pieds Transports
en

commun

Vélo 2 roues
motorisés

Total

Moyens de
locomotion

Catégories
Effectif % Effectif % Effectif % Effectif % Effectif % Effectif %

Hommes 8 23 15 43 8 23 3 8 1 3 35 100
Femmes 3 8 22 61 11 31 - - - - 36 100

Vivant en
Couple

5 16 18 56 9 28 - - - - 32 100

Célibataires 6 15 19 48.5 10 26 3 8 1 2.5 39 100

Urbain dense 8 18.5 21 49 12 28 2 4.5 - - 43 100
Péri-urbain 3 11.5 15 57.5 6 23 1 4 1 4 26 100
Rural - - 1 50 1 50 - - - - 2 100

< 35 ans 4 15.5 13 50 7 27 2 7.5 - - 26 100
[35-50 ans] 6 30 11 55 2 10 1 5 - - 20 100
> 50 ans 1 4 13 52 10 40 - - 1 4 25 100

Ensemble 11 15.5 37 52 19 27 3 4 1 1.5 71 100
Enquête
ménage

619 28 7 2 1 100

Chez les hommes, 23% des déplacements se sont fait en voiture.
Attention, on obtient un total de 71, des personnes pouvant effectuer plusieurs voyages,
avec différents moyens de transport, tandis que d’autres personnes ne se déplacent pas du
tout.

La grande majorité des déplacements des bénéficiaires du RMI se fait à pied (52%) puis
en transport en commun (27%). En comparaison de l’enquête ménage, il apparaît que
les modes de déplacements des bénéficiaires du RMI sont très différents de ceux de la
population totale : les trajets à pied (52%) et en transports en commun (27%)
remplacent les trajets en voiture (61%) du reste de la population. L’usage du vélo et du
deux-roues motorisé est marginal quelque soit la population étudiée.

La distance des déplacements :

Les déplacements sont pour la grande majorité effectués dans un rayon de 5 km. 28 sur
60 sont très proches et effectués à pied, 29 sur 60 sont effectués en transport en
commun ou à pied (plus de 30 minutes à pied), seuls 5 déplacements sur 60 sont plus
éloignés. En comparaison, 75% des déplacements recensés dans l’enquête ménage
(page 50) sont inférieurs à 5 km.

Les motifs de déplacement :

En semaine En week end

Démarches administratives 13 -
Démarches professionnelles 12 -

RDV médical 5 1
Enfants* 9 -

Loisirs** 26 29

Courses 26 23

Total 95 53

* conduite à l’école, centre de loisirs…
** sorties diverses (ballades, cinéma, visites familiales, promenade du chien…)

9 45% en qualité de conducteur, 17% en qualité de passager.
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Plus de la moitié des déplacements ont pour objet des courses et des loisirs.

En week-end, les personnes vont un peu plus loin que les jours de semaine : 18 sur 50
sont très proches et effectués à pied, 19 sur 50 sont effectués en transport en commun
ou à pied (plus de 30 minutes à pied) et 13 déplacements sur 50 sont plus éloignés.

Les bénéficiaires du RMI rencontrés se déplacent autant et aussi loin (ou plutôt,
aussi près puisque dans un rayon de 5 km) que le reste de la population, mais
différemment : ils utilisent la marche à pied et/ou les transports en commun
tandis que le reste de la population privilégie la voiture.

IV.3. Les déplacements en voiture et deux-roues

Le permis : répartition des enquêtés selon la possession ou non du permis de conduire :

Possession du permis de
conduire

Oui Non Total

Femme 4 25 29
Homme 18 9 27

Célibataire 13 16 29
Vivant en couple 9 18 27

< 35 ans 7 18 25
[35-50 ans] 7 8 15
> 50 ans 8 8 16

Urbain dense 11 22 33
Péri-urbain 10 10 20
Rural 1 2 3

Total 22 34 56

61% des bénéficiaires rencontrés n’ont pas le permis de conduire. Il est surtout possédé
par les hommes et les plus de 35 ans : 2 hommes sur 3 pour 1 femme sur 7.

On observe une forte différence avec le reste de la population puisque d’après l’enquête
ménage 2/3 des femmes et 88% des hommes ont le permis de conduire (on retrouve la
même disparité homme/femme).

La voiture :

Sur notre échantillon de 56 personnes, le parc de moyens de locomotion est le suivant :

Possession d’un moyen de
transport

Auto 2 roues Vélo

Femme 8 2 2
Homme 9 2 12

Célibataire 9 2 9
Vivant en couple 8 2 5

< 35 ans 8 2 8
[35-50 ans] 6 1 5
> 50 ans 3 1 1

Urbain dense 9 2 9
Péri-urbain 7 1 3
Rural 1 1 2

Total 17 4 14

Attention, une même personne peut posséder plusieurs moyens de transport
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" 17 personnes sur 56 (soit 30%) possèdent une voiture contre 75% de la population
totale (enquête ménage). Les bénéficiaires du RMI sont donc très nettement
sous-équipés en automobile en comparaison de la population totale. La plupart
des véhicules (11) ont plus de 10 ans et 5 véhicules ne sont pas en règle (assurance et
contrôle technique périmés). Parmi ces 17 personnes, seules 8 utilisent la voiture
comme mode de transport principal. Les 9 autres n’ont pas le permis (7/9), ont une
voiture qui n’est pas en état de rouler (pas en règle et en mauvais état 1/9) ou prête
leur auto à leur proche (1/9).

" Si l’on observe la possession à la fois du permis et de la voiture, seules 9 personnes
(soit 16%) sont concernées : 22 personnes ont le permis sans voiture tandis que 17
personnes ont une voiture sans permis. Cette dernière catégorie concerne plus
particulièrement les femmes puisque sur les 8 femmes possédant une voiture, une
seule a le permis ; les femmes sont donc dépendantes de leur entourage pour les
conduites en voiture.

" Grosso modo, la possession d’une auto est équitablement répartie sur les territoires,
puisqu’à chaque fois on obtient une pourcentage proche de 30 (9/33 soit 27% pour
l’urbain dense) (7/20, soit 35% pour le péri-urbain) et (1/3 soit 33% pour le rural). On
aurait pu s’attendre à une plus grande disparité. La possession d’une auto ne semble
pas liée à la densité du réseau de transports en commun.

" Lors des entretiens, la voiture est apparue pour certains comme le moyen de
locomotion « rêvé » non seulement pour favoriser la mobilité en vue d’une insertion
professionnelle, mais aussi pour contribuer à se valoriser socialement.

" 20 personnes disent pouvoir bénéficier de la voiture d’un proche (majoritairement
comme passager et gratuitement (à 95%) : un enquêté conduit occasionnellement par
sa nièce lui donne en contre-partie « son dimanche »). A l’inverse, 7 personnes disent
proposer et accompagner des proches pour des déplacements en voiture (aussi
gratuitement). Dans l’ensemble, ces pratiques restent marginales, la majorité des
personnes rencontrées précisant que cela est possible mais très occasionnel.

" Sur les 4 personnes ayant un deux-roues motorisé, une seule est véritablement
propriétaire du véhicule (une femme jeune et célibataire habitant en secteur rural).
L’un loue une mobylette à l’AFEJI, un autre se l’est fait volé, enfin le troisième utilise
celle de son mari. Hormis ces 4 personnes, seules six personnes se montrent
intéressées par l’achat, sur lesquelles, deux seulement envisageraient une location. On
peut d’ailleurs souligné la non connaissance du service de location proposé par l’AFEJI.
Le deux-roues est donc un véhicule très marginal, comme pour le reste de la
population (5% des personnes d’après l’enquête ménage).

" 14 personnes sur 56 (1/4) possèdent un vélo, mais le vélo n’est que très rarement
le moyen de transport principal (seulement pour 4 personnes, la plupart l’utilisant
pour se promener). En comparaison, seule 20% de la population totale utilise un vélo
régulièrement.
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IV.4. Les déplacements en transport en commun

OUI NON Total
Utilisation des

transports en commun
Catégories

Effectif % Effectif % Effectif %

Hommes 23 85 4 15 27 100
Femmes 26 90 3 10 29 100

Vivant en couple 25 93 2 7 27 100
Célibataires 24 83 5 17 29 100

Urbain dense 30 91* 3 9 33 100
Péri-urbain 17 85 3 15 20 100
Rural 2 67 1 33 3 100

< 35 ans 20 80 5 20 25 100
[35 – 50 ans] 13 87 2 13 15 100
> 50 ans 16 100 - - 16 100

Total 49 87,5 7 12,5** 56 100

* 91% des enquêtés résidant sur le territoire urbain dense utilisent les transports en commun.
** 12,5% des enquêtés disent ne pas utiliser les transports en commun.

Les données ci-dessus nous permettent d’observer qu’approximativement 9 enquêtés sur
10 utilisent les transports en commun. Le territoire de résidence a une légère influence
sur cette pratique : alors qu’en secteur urbain dense, plus de 9 personnes sur 10 utilisent
les transports en commun, on en recense 7 sur 10 en secteur rural, ce qui paraît corrélé
avec la répartition du réseau des transports sur la Métropole.

Le Bus Le Métro Le Tram Le Train (RER)
Type de transport

Catégories
Effectif % Effectif % Effectif % Effectif %

Total
%

Hommes 19 44 20 47** 4 9 - - 100
Femmes 17 35 21 44 3 6 7 15 100

Vivant en couple 16 37 23 53 3 7.5 1 2.5 100
Célibataires 20 42 18 37.5 4 8 6 12.5 100

Urbain dense 20 36 28 50 5 9 3 5 100
Péri-urbain 15 47 12 37.5 2 6 3 9.5 100
Rural 1 33.33 1 33.33 - - 1 33.33 100

< 35 ans 13 35 18 49 2 5 4 11 100
[35 – 50 ans] 9 43 10 48 1 4.5 1 4.5 100
> 50 ans 14 42 13 40 4 12 2 6 100

Total 36* 40 41 45 7 7.5 7 7.5 100

* Parmi les 49 personnes affirmant utiliser les transports en commun, 36 prennent le bus.
** Parmi les hommes qui utilisent les transports en commun, 47% utilisent le métro.

Le métro est le mode de transport en commun le plus utilisé, suivi de près par le bus. Le
métro est principalement utilisé par les enquêtés résidant en secteur urbain dense, tandis
que le bus l’est essentiellement par ceux du territoire péri-urbain, ce qui reflète la réalité
du réseau.

Observations complémentaires :
- 6 des 49 personnes utilisant les transports en commun n’utilisent que le bus. Il

s’agit surtout de personnes de plus de 50 ans et de célibataires,
- 11 des 49 personnes utilisant les transports en commun n’utilisent que le métro.

Il s’agit surtout de femmes de moins de 35 ans vivant en couple résidant en
secteur urbain dense.
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La fréquence d’utilisation : 1/3 des enquêtés utilise les transports en commun tous les
jours et la grande majorité l’utilise au moins une fois par semaine.

Modalités d’utilisation : la plupart des personnes rencontrées utilisent seul les transports
en commun.

Connaissance du réseau : à partir des réponses aux items proposés pour évaluer cette
connaissance, on observe que la moitié des enquêtés a une bonne connaissance du
réseau.

Lors de discussions prolongées, on remarque qu’ils connaissent bien les trajets qu’ils
empruntent fréquemment. On observe ensuite que les trajets effectués en transports en
commun sont sans correspondance. Utiliser les transports en commun vers des
destinations inconnues apparaît plus difficile, comme sans doute pour toute autre
catégorie de personnes.

IV.5. La perception des transports en commun par les
bénéficiaires du RMI

?Nous avons posé une série de questions pour évaluer les freins éventuels liés à la peur
ou la méconnaissance des transports en commun.

Perception du public qui fréquente les transports en commun :

Quelles sont les personnes qui d’après vous utilisent les transports en commun ? Nous
voulions par cette question mesurer le décalage entre la perception et la réalité des
usagers des TC. Par ordre décroissant nous obtenons les réponses suivantes : arrivent en
premier les étudiants puis les chômeurs et les ouvriers ; derrière eux, les personnes
délinquantes, l’item « tout le monde », les employés et les SDF ; enfin, en dernière
position les cadres avec 2% des citations.

Finalement, ce classement reflète globalement la réalité. En effet, on retire de
l’enquête ménage (page 72) : « les clients du réseau Transpole sont surtout des élèves
et des étudiants. Ils sont jeunes, plutôt de sexe féminin et sont généralement des
enfants. Les actifs, relativement peu nombreux, qui utilisent ce mode de transport sont
plutôt des ouvriers. Ils sont peu motorisés, résident souvent dans la banlieue de Lille ou
à Lille même et habitent plus fréquemment que la moyenne dans des immeubles de
grands collectifs. Ils appartiennent à des ménages dont le revenu est souvent faible ».
Plus globalement, « près d’une personne sur deux (de plus de 5 ans) n’utilise jamais le
réseau Transpole. Elles ne sont que 11% à l’utiliser tous les jours ou presque » (soit
quand même 124 000 personnes !).

Ce mode de déplacement est perçu par les bénéficiaires du RMI comme un moyen
économique de se déplacer, considérant que les personnes ayant des revenus élevés ont
un véhicule et ne sont pas contraints à utiliser les transports en commun. Ils nuancent
toutefois leur propos en « accordant » la possibilité aux personnes possédant une voiture
d’utiliser marginalement les TC.

Comparaison entre la voiture et les transports en commun :

La voiture est perçue comme plus rapide que les transports en commun surtout par les
hommes, les célibataires, les personnes âgées de 35 à 50 ans et celles vivant en secteur
urbain dense.

Les transports en commun sont à l’inverse considérés comme plus sûrs et plus
économiques pour une écrasante majorité des enquêtés.
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Enfin, les bénéficiaires du RMI ont un avis plutôt positif sur la qualité des bus, wagons et
l’accueil général,...

Les appréhensions :

Se perdre :

3 enquêtés sur 4 disent ne pas avoir peur de se perdre, même si l’on s’aperçoit que
certains d’entre eux se sont déjà perdus.

Se faire agresser :

60% des enquêtés (33 personnes, majoritairement les femmes, les résidents du péri-
urbain, les moins de 35 ans et les plus de 50 ans) disent avoir peur d’une agression alors
qu’ils ne sont que 20% (12 personnes) à s’être déjà fait agresser, le plus souvent
verbalement, et 20% à avoir un proche qui s’est fait agresser.

Ces personnes ont peur, mais manifestement elles surmontent leur peur puisque (cf.
tab 4.3) 90% des femmes, 85% des résidents du péri-urbain, 80% des moins de 35 ans
et 100% des plus de 50 ans utilisent régulièrement les transports en commun. La peur
n’est pas à négliger, mais elle n’est pas un facteur limitant l’usage du réseau. D’ailleurs,
70% des enquêtés, redoutent davantage les heures de pointe que les heures nocturnes,
ce qui témoigne d’après nous d’un réflexe d’utilisateur plus aguerri que craintif.

Arriver en retard :

Elle est partagée par une majorité d’enquêtés, mais l’est aussi par l’ensemble des
utilisateurs du réseau, principalement en ce qui concerne les bus.

Se faire contrôler :

La plupart dit ne pas avoir peur d’être contrôlée. Beaucoup d’enquêtés ont ajouté être
toujours en règle. D’ailleurs 3 enquêtés seulement diront ne pas utiliser la carte Mirabelle
car ils ne paient pas les transports en commun. 2 personnes seulement ont avoué ne pas
payer les transports en commun.

IV.6. La carte MIRABELLE

Cette carte est proposée par Transpole (et financée par le Syndicat Mixte des Transports)
aux bénéficiaires du RMI. Elle donne accès à un coupon trimestriel qui permet à son tour
d’acheter des carnets de 10 tickets avec 50% de réduction (soit 5 ! le carnet).

Elles ne s’adressent qu’aux personnes résidant sur le territoire de LMCU, soit seulement
53 personnes de notre échantillon.

Répartition des enquêtés en fonction de l’utilisation ou non de la carte Mirabelle et des
raisons de ce non-usage10 :

Utilisation de la carte Mirabelle Carte avec un
coupon valide

Carte sans
coupon valide

Pas de carte Total

Femme 2 6 19
Homme 0 2 24

53

Célibataire 1 7 18
Vivant en couple 1 1 25

53

< 35 ans 1 4 19
[35-50 ans] 0 1 13
> 50 ans 1 3 11

53

10 Un point est fait en amont sur l’utilisation de la carte Mirabelle au niveau du territoire de l’agglomération
lilloise. Cette note sera soumise à M.Quiquet Eric, Président du Syndicat Mixte des Transports de la Métropole
Lilloise.
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Urbain dense 2 8 13
Péri-urbain 0 0 20

53

Possession voiture 0 1 15
Pas de voiture 2 7 28

53

Total 2 8 43 53

Seulement 10 bénéficiaires sur les 53 concernés utilisent cette carte, soit 19%, mais 8
n’ont pas de coupon valide. Seules 2 personnes ont une carte Mirabelle valide, soit
4% de notre échantillon.

Cette tendance se confirme à l’échelle de la LMCU avec un chiffre de 6,7% (1891/28198)
de bénéficiaires du RMI ayant une carte Mirabelle valide11. (voir carte page suivante).

Sur l’ensemble du territoire de la communauté urbaine, nous obtenons les résultats
suivants :

1. L’urbain dense (exemple de Lille) : communes > 50000 hab.
- Forte proportion de bénéficiaires dans la population : 4,6 %
- Bien desservi par les transports en commun
- 7,2 % de cartes Mirabelle valides sur ce territoire (dont 8,9 % sur la

commune de Lille)

2. Le péri-urbain (exemple d’Haubourdin)
- Proportion de bénéficiaires dans la population : 1,7 %
- Bien desservi par les transports en commun, mais des correspondances

obligatoires

11 Données Transpole, tableau en annexe.
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- 5,95 % de cartes Mirabelle valides sur ce territoire (dont 5,8 % sur la commune
d’Haubourdin)

Pour une bonne lecture de cette carte, attention aux petits effectifs.
Par exemple, à Ennetières en Weppes, le taux de 25% est atteint par 2 cartes Mirabelle sur 8 bénéficiaires.
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Si non, pourquoi ? *Non utilisation de la carte
Mirabelle

a b c d e f g h

Femme 5 8 6 11 3 1 4 2
Homme 6 6 8 6 0 2 2 0

Célibataire 7 9 4 6 1 3 5 2
Vivant en couple 4 5 10 11 2 0 3 0

< 35 ans 7 7 6 8 3 1 2 0
[35-50 ans] 3 4 6 5 0 1 2 1
> 50 ans 1 3 2 4 0 1 4 1

Urbain dense 6 7 11 15 3 0 2 0
Péri-urbain 6 7 4 2 0 0 6 2
Rural - - - - - - - 3

Possession voiture
Pas de voiture

Total 11 14 14 17 3 3 6 2

* plusieurs réponses possibles par personne
Pourquoi :

a- N’était pas au courant
b- N’utilise pas ou peu les transports en commun
c- Les démarches de renouvellement sont lourdes
d- 50% de réduction (à savoir 0,50 d’euros), c’est encore trop cher
e- Ne paie pas
f- habite hors LMCU
g- Utilise la carte IRIS
h- Autre : utilisation pas assez fréquente (3), s’en sort financièrement (1), gratuité

grâce à la carte de la Cotorep (1)

Globalement, les raisons évoquées par les bénéficiaires à cette non utilisation de la carte
Mirabelle sont les suivantes :

- le coût des tickets : 50%, c’est encore trop cher, notamment en regard de la
gratuité proposée à d’autres catégories de personnes. De plus, nous avons pu
nous apercevoir, au cours de l’enquête, que la plupart des bénéficiaires conçoivent
plus facilement d’acheter un ticket à l’unité à 1,15 euros plutôt que d’investir dans
l’achat d’un carnet de 10 tickets à 5 euros,

- la « lourdeur » des démarches de renouvellement tous les trimestres (documents
à réunir, se rendre à la gare Lille Flandres et attendre au guichet),

- la concurrence avec la carte IRIS (qui est gratuite et accessible aux demandeurs
percevant des Assedic). Certains bénéficiaires (au nombre de 5) parviennent
d’ailleurs encore à utiliser cette carte. La plupart des bénéficiaires nous ont confié
leur sentiment d’injustice. Ils ne comprennent pas pourquoi ils n’ont pas accès à
la carte IRIS et considèrent que le « statut » de bénéficiaires du RMI est
stigmatisé et dévalorisé (percevoir le RMI ne signifie pas ne pas rechercher
d’emploi),

- enfin, le manque d’information est cité par 11 personnes.

Il apparaît très nettement que la carte Mirabelle est sous-utilisée et mal adaptée
aux bénéficiaires du RMI : trop chère, trop compliquée et injuste.
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V. Les freins à la mobilité

Au cours des entretiens, des freins (spontanément cités ou émanant de questions) à la
mobilité ont été abordés par les enquêtés12. Il s’agit de déclarations spontanées :

Freins à la pratique des transports en commun :

- les amplitudes horaires insuffisantes (la nuit),
- l’affluence aux heures de pointe,
- le coût,
- la fréquence des bus,
- la desserte des territoires éloignés,
- l’organisation du guichet Transpole pour le renouvellement des cartes,
- la crainte de se faire agresser, de se perdre, d’arriver en retard, de se faire

contrôler.

Coûts des autres modes de transport :

- pour l’utilisation d’un deux-roues motorisés : l’investissement, l’assurance,
la caution de location, la peur du vol,

- pour l’utilisation d’une voiture : l’amende, l’essence, l’assurance, l’entretien
et les réparations.

Freins liés à la confiance en soi :

- le sentiment d’incapacité à passer le permis,
- le sentiment d’incapacité à conduire des deux-roues surtout pour les

femmes et les plus de 50 ans.

Freins liés à la santé :

- enfin, 20% des personnes enquêtées déclarent avoir une santé limitant
l’usage de transport.

Les référents ne faisaient pas partie de notre population enquêtée. Il nous est toutefois
apparu, lors d’entretiens avec certains d’entre eux (une minorité), qu’ils avaient eux-
mêmes une image plutôt négative des transports en commun, qu’ils n’utilisaient
d’ailleurs pas. Il nous a aussi semblé, au hasard des rencontres, qu’ils n’étaient pas tous
au courant de l’existence de la carte Mirabelle, enfin, qu’ils étaient incapables de
renseigner les bénéficiaires sur un parcours en transport en commun (méconnaissance
du réseau de bus, du site internet transpole, …) et qu’ils pouvaient « transmettre » aux
bénéficiaires une partie de leurs réserves et de leurs craintes sur les transports en
commun.

Ces remarques ne concernent bien sûr qu’un échantillon tout-à-fait aléatoire et non
représentatif des référents et nous ne les extrapolons absolument pas à l’ensemble des
référents.

12 Les freins sont cités par les bénéficiaires du RMI. On peut considérer qu’ils ne sont pas caractéristiques de
cette population et prévalent pour bon nombre d’usagers.
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CONCLUSION : les bénéficiaires du RMI se déplacent autant et aussi loin (ou
plutôt, aussi près, puisque dans un rayon de 5 km) que le reste de la population,
mais différemment : à défaut de moyens de transport individuels, ils utilisent la
marche à pied et/ou les transports en commun tandis que le reste de la
population privilégie la voiture.

Les bénéficiaires connaissent assez bien le réseau des transports en commun et
l’utilisent régulièrement sur des trajets connus. Ils ont une bonne
représentation de l’offre de transport, de ses usagers et surmontent très
largement leurs diverses peurs liées aux transports en commun (agression, …).
Toutefois, ils n’utilisent quasiment pas le tarif réduit qui leur est spécifiquement
réservé, lequel paraît particulièrement mal adapté.

Ces conclusions nous encouragent à vouloir maximiser l’usage des transports
en commun et développer des moyens de transport dits « exotiques »
(transport à la demande, …) pour les secteurs géographiques ou les plages
horaires mal desservis par ces derniers.
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VI. Préconisation et pistes d’actions

Les préconisations suivantes sont le fruit d’une synthèse entre les résultats de l’enquête,
des lectures préalables, des échanges avec des référents, d’expériences de porteurs de
projet. Elles intègrent également les propositions citées par les enquêtés et nos propres
observations.

Nous proposons par exemple,

- Une plaquette d’informations destinée aux bénéficiaires du RMI,

qui recense les tarifs préférentiels, les modalités de fonctionnement, les points
d’informations existants13, les associations proposant des moyens de locomotion
alternatifs et des ateliers mobilité et toute autre information relative à la mobilité.

Cette plaquette qui devrait être produite par Transpole pourrait être envoyée
directement à chaque bénéficiaire du RMI par l’intermédiaire des CAF lors de l’envoi de
la déclaration de ressources annuelle et être disponible dans toutes les structures
accueillant ce public (mairies de quartier, CCAS, centres sociaux, maisons de quartier,
organismes de formation, …).

- L’animation d’une dynamique territoriale avec des rencontres entre élus
et porteurs de projets,

Différents types de projets alternatifs (transport à la demande, auto-école sociale,
location de deux-roues, garage social, …) existent d’ores et déjà sur la métropole. Un
premier travail pourrait consister à recenser ces services pour d’une part favoriser les
échanges, la mise en réseau de ces porteurs de projets, d’autre part faciliter la
rencontre entre les besoins d’un territoire, représentés par ses élus, ses porteurs de
projet potentiels et les services existants.

Une première rencontre, sur une journée, permettrait une appropriation collective
d’une culture commune (restitution de cette étude, intervention de la CUDL ou du
Conseil Général) puis des échanges en ateliers sur différents types de projet
(transport à la demande, location de véhicules, …) ou différentes problématiques
(solvabilisation de la demande, diagnostic des besoins, …).

Le CBE se propose d’organiser une première rencontre de ce type.

- Des ateliers de sensibilisation à la mobilité,

Au-delà de la diffusion de l’information, (indispensable), un accompagnement plus
personnalisé des bénéficiaires nous semble nécessaire pour réellement les familiariser
à l’usage des transports en commun.

Cet accompagnement pourrait prendre la forme d’un atelier « connaissance du
réseau » avec lecture des plans, description du réseau (savoir s’y repérer et jusqu’où
on peut aller), présentation des tarifications et mise en pratique collective avec des
exemples de destination.

En amont, des accompagnements plus personnels pourraient aider des personnes en
plus grande difficulté à préparer un déplacement (préparation d’un rendez-vous :
prendre le rendez-vous, se préparer suffisamment à l’avance, évaluer le temps du
transport, s’y rendre, … ).

Ce type d’actions est déjà développé ou en projet sur d’autres territoires.

Dans cette optique, le CBE pourrait confier, via un appel à projets, la maîtrise
d’œuvre de ces ateliers à des équipements plus en proximité avec les bénéficiaires.

13 par exemple, la Maison de la Médiation à l’Hôtel de Ville de Lille, les mairies de quartier, les CCAS, …



Marion Veyrières & Fanny Hucy – CBE de Lille – Mars 2004
Mobilité des bénéficiaires du RMI

22

- Des ateliers à destination des référents,

L’objectif est que les référents soient en mesure d’informer et de guider le plus
justement possible les bénéficiaires dans leurs déplacements. Il faut pour cela qu’eux
mêmes acquièrent une bonne connaissance du réseau de transport existant et des
projets parallèles et qu’ils transmettent aux bénéficiaires une image positive des
déplacements possibles.

Ces journées permettraient par ailleurs de développer une mise en réseau des
référents, des échanges et une mutualisation des connaissances sur cette
thématique.

On peut imaginer une journée de sensibilisation sur l’organisation du réseau, le
fonctionnement de Transpole (avec une visite des ateliers de maintenance, du poste
de commandement, …), les statistiques d’utilisation, une initiation au logiciel de
Transpole, … On peut aussi penser à un questionnaire rapide à l’usage des référents
qui leur permette d’évaluer le niveau de connaissance et de difficulté des bénéficiaires
en matière de mobilité, pour mieux les accompagner sur cette thématique spécifique.

Après accord avec Transpole et le SMT, le CBE pourrait être l’opérateur de ces
journées.

- La carte Mirabelle,

Un rendez-vous avec le Président du syndicat mixte des transports nous permettra
d’évoquer avec lui les limites de l’utilisation de ce tarif et les améliorations possibles :

En ce qui concerne le coût, et compte tenu de sa relativement « faible répercussion »,
on peut imaginer la gratuité (comme la carte Iris), des tickets à 0,50 euro vendus à
l’unité ou encore d’autre tarification plus avantageuse (exemple d’un carnet mensuel
gratuit…).

En ce qui concerne les procédures, pour éviter de se rendre à la gare Lille Flandres,
des négociations avec la CAF et Transpole pourraient porter sur des permanences de
Transpole dans les CCAS et mairies de quartier, des démarches de renouvellement
par courrier (envoi de l’attestation CAF contre l’envoi du coupon trimestriel ; ou
encore l’envoi par la CAF elle même d’une copie des attestations de RMI à
Transpole…).

Enfin, le principe d’un coupon trimestriel pourrait être modifié et devenir un coupon
semestriel, une personne étant considérée comme bénéficiaire du RMI au minimum
pendant 6 mois.

- Des ateliers de sensibilisation aux deux-roues à destination des bénéficiaires
du RMI,

Un nombre important d’enquêtés ne sont pas intéressés par la location de
mobylettes. Les raisons invoquées sont l’âge (« ce n’est plus de mon âge ») et le
sexe (la mobylette est perçu comme mode de locomotion masculin par nombre de
femmes rencontrées).

Le CBE ne participera pas à ce type d’actions, étant davantage du ressort de l’AFEJI.
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- L’accompagnement individuel de projets alternatifs,

Enfin, le CBE est ouvert à l’accompagnement de tout type de projet en phase de
création ou de développement.

Enfin, nous n’avons pas repris dans nos propositions toutes celles des bénéficiaires du
RMI. Nous ne souhaitons pas en effet donner écho à toutes ces idées de la même
manière. Voici toutefois la liste exhaustive des citations :

Relatives aux réseaux de transports : (nb de citation)

- la gratuité (2),
- la hausse de la fréquence de passage des bus aux arrêts (4), la hausse de

la fréquence des trains et bus vers le territoire rural (1),
- la réorganisation des guichets à la gare Lille Flandres afin de réduire

l’attente pour faire la carte Mirabelle (1),
- la création de nouveaux transports collectifs : minibus, taxi social,

transport à la demande pour les courses, pour les territoires mal desservis,
pour tout (5),

- le développement de pistes cyclables sécurisées (1).
- l’organisation d’un système de covoiturage (1),
- l’extension de la carte Mirabelle pour les habitants résidant hors LMCU (1),
- l’extension des lignes de métro (2),
- le développement de la sécurité dans les transports en commun (1),

Relatives aux démarches administratives et professionnelles :

- la simplification des démarches administratives (CAF, Transpole, Impôts,
Sécurité Sociale, ANPE et Assedic) (14),

- le rapprochement de certains bureaux ou guichets (12) (Transpole est
majoritairement cité) : souhait de permanences ou d’un guichet
unique, jusqu’à la création d’un bus relais regroupant tous les services
(guichet unique) qui se baladerait sur l’agglomération lilloise et effectuerait
des permanences dans chaque commune ou quartier (1),

- le groupement des déplacements : 2 personnes ont évoqué cette idée (1
pour les courses et l’autre pour les démarches administratives).

Relatives aux véhicules :

- une aide financière pour l’achat d’un véhicule (2), les frais de
fonctionnement (essence, assurance, contrôle technique, petites
réparations, …) (4), le permis de conduire (2),

- une aide à la location pour des voitures à bas prix (3, dont 2 citent les
voitures sans permis), des deux-roues motorisés (1), la caution de deux-
roues (1),

- la vente de vélos à bas prix (1).
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VII. Les projets accompagnés

Le CBE accompagne différents projets d’aide à la mobilité (ci-dessous) à des stades
différents de développement.

Cette étude a aussi été l’occasion de prendre ou d’entretenir différents contacts avec :
- les Missions Locales de Seclin et d’Armentières pour une réflexion

commune sur la thématique mobilité,
- le centre social d’Ostricourt pour un projet de sensibilisation à la mobilité,
- l’association Ccible située sur plusieurs territoires du NPDC,
- la commune de Seclin et son PLDESS : projet de transport à la demande

sur une plateforme de services aux personnes âgées et handicapées,
- la direction des transports du Conseil Général du Nord sur l’élaboration

d’un cahier des charges « Mobilité » d’une étude départementale des
besoins, des expériences existantes, du réseau existant et des études
effectuées sur le territoire.

" Désiret

Désiret est une association située à Bauvin-Provin qui a pour finalité de favoriser la
mobilité des bénéficiaires du RMI et des personnes en démarche d’insertion
professionnelle de son territoire en leur proposant un service de location de
mobylette.

C’est un groupe de bénéficiaires de RMI, soutenus et accompagnés par deux assistantes
sociales qui sont à l’origine du projet et l’ont porté pendant 6 ans. Différents aléas (vol
de mobylette, départ de certains bénévoles, …) ont conduit l’association a cesser toutes
ses activités pendant presque deux ans (2002/2003).

Sollicité par le Conseil Général, le CBE est alors intervenu, pour essayer d’accompagner
un renouveau de l’activité. Son accompagnement a consisté a :

- prendre contact avec les deux membres de l’association encore présents et avec
les deux assistantes sociales,

- prendre contact avec des élus et d’autres associations du secteur pour sensibiliser
et rechercher de nouveaux bénévoles,

- participer à une rencontre avec l’association Espace Amitié à Bauvin puis à une
première réunion avec de nouvelles personnes intéressées par le projet,

- répondre aux interrogations de ces nouvelles personnes, qui constituent en août
2003 un nouveau bureau,

- participer à toutes les réunions de l’association depuis septembre 2003 pour aider
l’association à se structurer et les nouveaux bénévoles à prendre confiance et
prendre le relais des assistantes sociales.

Les problématiques sur lesquelles Désiret a eu besoin de travailler ont été par exemple,
l’organisation des permanences, le choix du public accueilli, l’instauration d’un système
de caution, le local et les contacts avec les deux mairies de Bauvin et Provin, les
investissements, le changement de banque, d’assurance, la recherche de financement
auprès des collectivités locales (commune de Provin et Communauté de Communes de la
Haute Deûle), du Conseil Général du Nord et de la Fondation Macif, la recherche de
partenariat d’action auprès de l’ANPE, de la mission locale, de l’ADMR, …



Marion Veyrières & Fanny Hucy – CBE de Lille – Mars 2004
Mobilité des bénéficiaires du RMI

25

" Mobil’aide

Mobil’aide est un service du CCAS d’Ostricourt que le CBE accompagne depuis 1999
(création du service en 2000). Service de transport à la demande initialement plutôt
destiné aux personnes en difficulté, le « Taxi social » d’Ostricourt a rapidement été
investi par les personnes âgées.

Constatant d’une part, un décalage entre le public réellement accueilli et le public cible
du conseil général, d’autre part, des difficultés de fonctionnement, le Conseil Général a
demandé au CBE de retourner auprès de Mobil’aide pour un accompagnement du service.

Suite à plusieurs rencontres individuelles et à la participation à deux comités de pilotage,
le CBE détecte deux difficultés et propose deux accompagnements distincts :

- des difficultés d’organisation et de fonctionnement avec les chauffeurs,

- un manque de projection financière et d’anticipation de la fin des aides à l’emploi.

Le CBE a donc proposé un accompagnement interne consistant à des entretiens avec les
responsables du service (technicien et élu) et avec les jeunes salariés pour préciser les
missions, les attentes, les projets et les dysfonctionnements. L’idée est qu’un appui
extérieur au CCAS peut faciliter une prise de parole des uns et des autres et une
restitution plus neutre des difficultés.

Sur le deuxième point, le CBE a proposé qu’un cabinet extérieur aide les responsables de
Mobil’aide à mettre sur pied un nouveau mode de fonctionnement, plus souple et moins
coûteux (deux petits véhicules plutôt qu’un gros en achat plutôt qu’en location ; de plus
grandes amplitudes horaires…), et à rechercher de nouvelles sources de financement.

Ces deux propositions ont tout d’abord rencontré un accueil chaleureux lors du comité de
pilotage du 19.02.04 et sont aujourd’hui en discussion auprès du maire.

" VESSPA

Le centre social d’Annapes porte depuis janvier 2003 un service de transport à la
demande très proche de Mobil’aide : un véhicule 9 places, en location pour conduire les
personnes en difficultés et les personnes âgées pour tout type de déplacement. Les deux
expériences arrivent aux mêmes conclusions : l’achat d’un véhicule plus petit paraît plus
adapté au service car plus souple, moins onéreux (le véhicule 9 places n’étant jamais
utilisé par plus de trois personnes). La différence majeure entre les deux expériences
réside sans doute dans la personnalité et l’implication du/des chauffeurs.

VESSPA cherche aujourd’hui à stabiliser son fonctionnement en :
- augmentant le nombre de déplacement par une hausse du temps de travail

de la salariée et par le recours à des bénévoles pour une plus grande
amplitude horaire,

- réduisant les charges avec un véhicule de plus petite taille,
- augmentant très légèrement les tarifs, si les bénéficiaires peuvent obtenir

un reçu fiscal déductible des impôts,
- calculant plus précisèment le coût d’un km, le coût d’une heure de

déplacement,
- communiquant davantage auprès des usagers et,
- travaillant plus étroitement avec de nouveaux partenaires.

Aujourd’hui, l’association ne semble pas rechercher d’accompagnement, mais une mise
en réseau, des échanges d’expériences avec d’autres porteurs de projet.
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" QND

QND (Quoi de Neuf Docteur) monte un service d’auto-école sociale à Villeneuve d’Ascq.
Pour l’instant, l’association assure des cours de code mais n’a pas encore l’agrément lui
permettant de présenter ses candidats à l’examen. Des partenariats avec des auto-écoles
classiques permettent à ces derniers de se présenter et de continuer l’apprentissage de
la conduite dans ces nouvelles auto-écoles. Ce fonctionnement est encore imparfait et
l’association recherche des financements pour l’investissement et la prise en charge du
poste de moniteur (conditions indispensables pour obtenir l’agrément). Des contacts sont
en cours avec l’animatrice de la mesure FSE Micro-projets associatifs et avec d’autres
expériences (notamment à la maison de l’initiative de Grande Synthe).

" Poney Mauve

M. COCHETEUX, Maire de Wannehain et Vice-Président de la Communauté de Communes
du Pays de Pévèle sollicite le CBE pour un accompagnement à la création de divers
services de proximité, dont un service de transport à la demande pour des personnes en
difficultés (personnes en recherche d’emploi, personnes âgées, jeunes et bénéficiaires du
RMI) sur un territoire rural, étendu et éloigné des grandes villes.

La première idée est d’expérimenter sur 5 communes avant d’étendre à toute la
Communauté de Communes (19 communes).

Le CBE intervient très en amont de la création, puisque le porteur de projet n’est pas
encore bien identifié. Il accompagne le maire à préciser son projet, à le comparer à
d’autres expériences, à chercher dans différentes directions.

Une rencontre avec un porteur de projet potentiel permet de préciser un peu les choses
avant de solliciter auprès du Conseil Régional une assistance au porteur de projet (en
cours).

Enfin, Poney Mauve est pour nous une sorte de synthèse de différents accompagnements
antérieurs dont nous tirons divers enseignements sur :

- la taille du véhicule : un véhicule de type VL paraît plus adapté qu’un 9
places, ce dernier n’étant qu’exceptionnellement utilisé par plus de 3
personnes en même temps,

- la définition des publics : les personnes âgées sont souvent le public
majoritaire de ce type de service. Sans vouloir réserver le transport à une
population spécifique (ce qui serait peu judicieux, tant d’un point de vue
économique que social), un travail plus approfondi auprès des autres
catégories sociales pourrait élargir la demande,

- le profil de poste du chauffeur/accompagnateur : ce service de transport à
la demande fonctionne d’autant mieux que la personne au volant n’est pas
qu’un chauffeur mais qu’elle a ces compétences et connaissances plus
larges tant pour l’accompagnement des personnes que pour la conduite.
Un certificat de conduite pourrait d’ailleurs être envisager pour faciliter les
recrutements ultérieurs, reprenant l’orientation (lecture d’une carte,
repérage dans l’espace, …), l’accueil (écoute, gestes de prévenance, …), la
conduite (souplesse, stationnement), l’amplitude horaire et la souplesse
d’organisation,

- la zone de déplacement : un travail étroit avec l’offre de transports en
commun sur le territoire desservi peut permettre d’éviter les déplacements
sur de longues distances (consommateurs de temps et d’essence),

- la nature du service proposé : si le transport à la demande est le
fondement de l’activité, il n’est pas incompatible avec une réflexion sur
l’établissement de trajets fixes, selon les demandes les plus fréquentes
(par exemple fixer un jour pour une destination donnée et grouper toutes
les demandes individuelles ce jour-là).
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Annexes

1. Données générales par communes

2. Taux des bénéficiaires du RMI par communes en 2002

3. Questionnaire d’enquête





59286 HAUBOURDIN 14 965                300            2,00% 6 694             4,48% 943             31,81% 216                13              6,02 CUDL
59351 HELLEMMES 18 371                570            3,10% -                 0,00% -               0,00% 513                44              8,58 CUDL
59299 HEM 19 675                566            2,88% 8 101             6,99% 1 675          33,79% 605                34              5,62 CUDL
59303 HERLIES 2 015                  4                0,20% 944                0,42% 60               6,67% 8                    0,00 CUDL
59304 HERRIN 373                     -              0,00% 177                0,00% 13               0,00% 1                    HCUDL
59316 HOUPLIN ANCOISNE 3 631                  32              0,88% 1 732             1,85% 153             20,92% 20                  0,00 CUDL
59317 HOUPLINES 7 907                  121            1,53% 3 630             3,33% 510             23,73% 108                1                0,93 CUDL
59320 ILLIES 1 258                  8                0,64% 543                1,47% 64               12,50% 5                    0,00 CUDL
59051 LA BASSEE 5 914                  132            2,23% 2 622             5,03% 413             31,96% 96                  0,00 CUDL
59143 LA CHAPELLE D'ARMENTIERES 7 903                  62              0,78% 3 426             1,81% 381             16,27% 67                  2                2,99 CUDL
59368 LA MADELEINE 22 395                578            2,58% 11 222           5,15% 1 539          37,56% 471                32              6,79 CUDL
59427 LA NEUVILLE 639                     4                0,63% 287                1,39% 21               19,05% 4                    HCUDL
59328 LAMBERSART 28 129                372            1,32% 12 627           2,95% 1 358          27,39% 334                27              8,08 CUDL
59332 LANNOY 1 726                  24              1,39% 745                3,22% 100             24,00% 33                  0,00 CUDL
59371 LE MAISNIL 561                     1                0,18% 271                0,37% 13               7,69% 1                    HCUDL
59339 LEERS 9 651                  51              0,53% 4 440             1,15% 394             12,94% 50                  2                4,00 CUDL
59343 LESQUIN 6 010                  57              0,95% 2 888             1,97% 292             19,52% 46                  1                2,17 CUDL
59346 LEZENNES 3 350                  33              0,99% 1 558             2,12% 130             25,38% 30                  2                6,67 CUDL
59350 LILLE 166 122              9 651          5,81% 80 327           12,01% 16 096         59,96% 8 534             724            8,48 CUDL
59352 LINSELLES 7 876                  22              0,28% 3 527             0,62% 294             7,48% 45                  0,00 CUDL
59355 LOMME 27 940                664            2,38% 12 556           5,29% 2 014          32,97% 466                32              6,87 CUDL
59356 LOMPRET 2 358                  11              0,47% 1 019             1,08% 76               14,47% 7                    0,00 CUDL
59360 LOOS 20 869                580            2,78% 8 740             6,64% 1 450          40,00% 484                30              6,20 CUDL
59364 LOUVIL 835                     4                0,48% 382                1,05% 19               21,05% 8                    HCUDL
59367 LYS LEZ LANNOY 13 018                175            1,34% 6 093             2,87% 754             23,21% 207                9                4,35 CUDL
59378 MARCQ EN BAROEUL 37 174                432            1,16% 16 428           2,63% 1 848          23,38% 432                22              5,09 CUDL
59386 MARQUETTE LEZ LILLE 10 822                127            1,17% 4 729             2,69% 555             22,88% 110                9                8,18 CUDL
59388 MARQUILLIES 1 602                  8                0,50% 696                1,15% 63               12,70% 8                    0,00 CUDL
59398 MERIGNIES 2 055                  9                0,44% 996                0,90% 79               11,39% 5                    HCUDL
59408 MONCHEAUX 1 315                  8                0,61% 573                1,40% 49               16,33% 4                    HCUDL
59410 MONS EN BAROEUL 22 941                834            3,64% 10 006           8,33% 1 861          44,81% 742                62              8,36 CUDL
59411 MONS EN PEVELE 2 054                  9                0,44% 933                0,96% 84               10,71% 9                    HCUDL
59419 MOUCHIN 1 340                  13              0,97% 637                2,04% 52               25,00% 5                    HCUDL
59421 MOUVAUX 13 172                79              0,60% 5 680             1,39% 503             15,71% 91                  8                8,79 CUDL
59426 NEUVILLE EN FERRAIN 9 525                  46              0,48% 4 358             1,06% 436             10,55% 53                  2                3,77 CUDL

INSEE COMMUNE Population 1999
Nbre de 

bénéficiaires 
2002

% Pop. active % (1) CHOMAGE % (2)
Nbre de 

bénéficiaires 
2003

Cartes 
mirabelle 
valides

% Territoire

59437 NOYELLES LES SECLIN 846                     10              1,18% 466                2,15% 46               21,74% 4                    0,00 CUDL
59452 OSTRICOURT 5 412                  236            4,36% 1 983             11,90% 533             44,28% 156                HCUDL
59457 PERENCHIES 7 639                  46              0,60% 3 609             1,27% 429             10,72% 63                  3                4,76 CUDL
59458 PERONNE EN MELANTOIS 774                     4                0,52% 359                1,11% 23               17,39% 3                    0,00 CUDL
59462 PHALEMPIN 4 615                  36              0,78% 2 146             1,68% 198             18,18% 30                  HCUDL
59466 PONT A MARCQ 2 115                  28              1,32% 1 031             2,72% 103             27,18% 16                  HCUDL
59470 PREMESQUES 1 925                  10              0,52% 890                1,12% 66               15,15% 10                  0,00 CUDL
59477 PROVIN 3 678                  49              1,33% 1 674             2,93% 236             20,76% 33                  HCUDL
59482 QUESNOY SUR DEULE 6 380                  46              0,72% 2 834             1,62% 297             15,49% 51                  1                1,96 CUDL
59487 RADINGHEM EN WEPPES 1 080                  5                0,46% 506                0,99% 32               15,63% 3                    HCUDL
59507 RONCHIN 17 999                339            1,88% 8 341             4,06% 1 065          31,83% 273                12              4,40 CUDL
59508 RONCQ 12 705                69              0,54% 5 888             1,17% 566             12,19% 91                  3                3,30 CUDL
59512 ROUBAIX 96 755                5 791          5,99% 38 894           14,89% 12 373         46,80% 6 302             355            5,63 CUDL
59522 SAILLY LEZ LANNOY 1 763                  1                0,06% 80                 1,25% 44               2,27% 7                    1                14,29 CUDL
59523 SAINGHIN EN MELANTOIS 2 544                  24              0,94% 1 138             2,11% 87               27,59% 20                  0,00 CUDL
59524 SAINGHIN EN WEPPES 5 137                  53              1,03% 2 279             2,33% 218             24,31% 38                  2                5,26 CUDL
59527 SAINT ANDRE 10 113                363            3,59% 4 202             8,64% 502             72,31% 315                3                0,95 CUDL
59550 SALOME 2 929                  36              1,23% 2 279             1,58% 167             21,56% 31                  0,00 CUDL
59553 SANTES 4 974                  35              0,70% 2 360             1,48% 206             16,99% 34                  1                2,94 CUDL



59560 SECLIN 12 089                247            2,04% 5 500             4,49% 814             30,34% 195                2                1,03 CUDL
59566 SEQUEDIN 3 628                  19              0,52% 1 704             1,12% 135             14,07% 16                  2                12,50 CUDL
59585 TEMPLEMARS 3 435                  27              0,79% 1 623             1,66% 145             18,62% 31                  0,00 CUDL
59586 TEMPLEUVE 5 778                  49              0,85% 2 699             1,82% 111             44,14% 42                  HCUDL
59592 THUMERIES 3 392                  28              0,83% 1 487             1,88% 171             16,37% 27                  HCUDL
59598 TOUFFLERS 3 864                  17              0,44% 1 858             0,91% 189             8,99% 21                  0,00 CUDL
59599 TOURCOING 93 532                2 892          3,09% 40 179           7,20% 8 656          33,41% 3 277             185            5,65 CUDL
59600 TOURMIGNIES 756                     5                0,66% 328                1,52% 31               16,13% 6                    HCUDL
59602 TRESSIN 935                     18              1,93% 425                4,24% 31               58,06% 34                  0,00 CUDL
59609 VENDEVILLE 1 434                  7                0,49% 665                1,05% 39               17,95% 6                    0,00 CUDL
59611 VERLINGHEM 2 377                  13              0,55% 1 071             1,21% 69               18,84% 8                    1                12,50 CUDL
59009 VILLENEUVE D'ASCQ 64 943                1 031          1,59% 1 214             133            10,96 CUDL
59630 WAHAGNIES 2 689                  75              2,79% 1 159             6,47% 209             35,89% 53                  HCUDL
59636 WAMBRECHIES 8 550                  118            1,38% 3 972             2,97% 474             24,89% 98                  5                5,10 CUDL
59638 WANNEHAIN 839                     2                0,24% 414                0,48% 30               6,67% 4                    HCUDL
59643 WARNETON 178                     -              0,00% 81                 0,00% 9                 0,00% 1                    CUDL
59646 WASQUEHAL 18 541                146            0,79% 8 371             1,74% 827             17,65% 140                11              7,86 CUDL
59648 WATTIGNIES 14 440                289            2,00% 6 476             4,46% 916             31,55% 223                18              8,07 CUDL
59650 WATTRELOS 42 764                725            1,70% 19 071           3,80% 3 326          21,80% 875                31              3,54 CUDL
59653 WAVRIN 7 633                  106            1,39% 3 507             3,02% 441             24,04% 90                  1                1,11 CUDL
59656 WERVICQ SUD 4 288                  46              1,07% 1 822             2,52% 272             16,91% 51                  1                1,96 CUDL
59658 WICRES 306                     -              0,00% 150                0,00% 11               0,00% -                 CUDL
59660 WILLEMS 2 799                  24              0,86% 1 181             2,03% 19               126,32% 24                  1                4,17 CUDL

TotalpopHCUDL 90 584               1 006        1,11% 41 565          2,42% 3 523         28,56% 756               -             

TotalpopCUDL 1 089 298          29 970       2,75% 450 307        6,66% 74 387       40,29% 29 297          1 891        6,45%

Total arrondissement 1 179 882        30 976     2,63% 491 872      6,30% 77 910      39,76% 30 053         1 891       6,29%


